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ART. 46 QUINQUIES N° CL930

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4406) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL930

présenté par
M. Cazeneuve, Mme Blanc, Mme Gayte, Mme Kamowski, Mme Lemoine, Mme Limon, 

Mme Michel-Brassart et M. Travert
----------

ARTICLE 46 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des travaux du groupe de travail de la Délégation aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation sur le projet de loi.

Le présent amendement a pour objet de supprimer l'article 46 quinquies, introduit par le Sénat, qui 
affirme le principe selon lequel toute décision de l’État au niveau territorial, y compris lorsqu’elle 
relève du niveau de la circonscription régionale, est prise par le représentant de l’État dans le 
département.

Cet article ne parait pas opportun car certaines politiques publiques doivent être organisées dans un 
cadre régional et doivent donc relever de la compétence du Préfet de Région.

 


